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Le piétinement du bétail est responsable de nombreuses atteintes aux cours d’eau en 

provoquant notamment :

˚ une érosion des berges ;

˚ une atteinte au lit de la rivière : pollution, élargissement du lit, colmatage, etc. ;

˚ une dégradation de la qualité physico-chimique des eaux ainsi qu’une augmentation de la 

température pouvant être préjudiciable pour la faune aquatique.

Remarque : Conséquences sur la santé des animaux

Une étude menée par la CATER de Basse-Normandie en 2004 a démontré que les concentra-

tions en « Escherichia coli » (bactéries intestinales) sont 800 fois plus importantes en aval d’un 

abreuvoir sauvage qu’à la normale. Cette situation augmente ainsi que le risque lié à la consom-

mation de l’eau par le bétail, les bovins qui consomment une eau saine ayant une croissance 

de 23 % supérieure aux autres.

Ces chiffres doivent participer à la sensibilisation des propriétaires de bétail à lutter contre ces 

pratiques qui pénalisent le milieu aquatique mais également le rendement des exploitations 

agricoles.

Entretien du cours d’eau non domanial

Selon l’art. L. 215-14 du C.envir., le propriétaire riverain d’un cours d’eau non domanial 

est tenu à un entretien régulier du cours d’eau. Cet entretien a notamment pour objectif de 

contribuer à son bon état écologique ou à son bon potentiel écologique (Voir Fiche 6 : 

L’entretien régulier d’un cours d’eau).

Délit de pollution des eaux

Le fait de jeter, déverser ou laisser s’écouler dans les eaux (directement ou indirectement) 

une ou des substances quelconques dont l’action ou les réactions entraînent (même 

provisoirement) des effets nuisibles sur la santé ou des dommages à la flore ou à la faune (hors 

faune piscicole, poissons et écrevisses) ou des modifications significatives du régime normal 

d’alimentation en eau est puni de 2 ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende 

(art. L. 216-6 du C.envir.).

7-1 Rappel des responsabilités du propriétaire du bétail
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La personne condamnée peut également être obligée de procéder à la restauration du milieu 

aquatique dégradé selon la procédure définie à l’art. L. 216-9 du C.envir.

Par ailleurs, l’art. L. 432-2 du C.envir. prévoit une peine de 2 ans d’emprisonnement et de 

18 000 euros pour le fait de jeter, déverser ou laisser écouler dans les eaux, directement ou 

indirectement, des substances quelconques dont l’action ou les réactions ont détruit le poisson 

ou nui à sa nutrition, à sa reproduction ou à sa valeur alimentaire.

Redevance pour pollution de l’eau

Toute personne exerçant une activité d’élevage est assujettie à la redevance pour pollution de 

l’eau d’origine non domestique (voir ci-dessous). Le montant de cette redevance, prélevée par 

les agences de l’eau, est susceptible d’être triplé lorsque le redevable a fait l’objet d’un procès 

verbal constatant une infraction à certaines dispositions (art. R. 213-48-12 du C.envir.) :

˚ de la réglementation visant à protéger la qualité des eaux notamment dans les zones 

vulnérables à la pollution par les nitrates (voir Fiche 11 : Les bandes enherbées / la ripisylve) ;

˚ de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement 

(ICPE). (Certains élevages relèvent effectivement de cette législation qui est très proche de la 

nomenclature eau : régime d’autorisation-enregistrement-déclaration-prescriptions spéciales 

imposées, etc.).

A la fin de chaque année civile, le préfet communique à l’agence de l’eau la liste des éleveurs 

qui ont été verbalisés.

Remarque : Redevance pour pollution des eaux

Selon l’art. L. 213-10-2 du C.envir., les personnes exerçant une activité d’élevage sont 

susceptibles de devoir payer une redevance lorsque leurs activités entraînent le rejet 

d’éléments de pollution dans le milieu naturel.

Sur les conditions de mise en œuvre de cette redevance (élevage concerné, coût, etc.), 

voir art. R. 213-48-3 du C.envir. (les conditions d’assujettissement à cette redevance 

sont complexes et ne peuvent être détaillées dans la présente étude).

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=932E3799072AFBCBF1D809514AB046D6.tpdjo13v_1?idArticle=LEGIARTI000006833214&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100609
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=932E3799072AFBCBF1D809514AB046D6.tpdjo13v_1?idArticle=LEGIARTI000006834110&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100609
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=932E3799072AFBCBF1D809514AB046D6.tpdjo13v_1?idSectionTA=LEGISCTA000006195333&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100609
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=932E3799072AFBCBF1D809514AB046D6.tpdjo13v_1?idArticle=LEGIARTI000020059157&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100609
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=24C48860066CE080C6C85768E2BF971A.tpdjo13v_1?idArticle=LEGIARTI000006836898&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100609
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Aménagement des abreuvoirs

L’aménagement des abreuvoirs (abreuvoir « au fil de l’eau », abreuvoir gravitaire, etc.) 

permet l’abreuvement des animaux tout en préservant le cours d’eau. L’installation de ces 

abreuvoirs dépend notamment des contraintes locales : combien d’animaux sont concernés, 

le cours d’eau est-il adapté à cette technique, etc.

Clôture des berges

La clôture des berges (barbelés, clôture électrique) permet de préserver le cours d’eau. 

Ces clôtures doivent respecter un certain nombre de règles liées notamment au maintien :

˚ de la ripisylve (voir Fiche 11 : Les bandes enherbées / la ripisylve) ;

˚ de l’accès à la berge notamment pour l’entretien du cours d’eau ou la pratique de la pêche. 

Les propriétaires riverains d’un cours d’eau domanial ne peuvent se clore qu’à une distance de 

3,25 mètres à partir de la rive. Leurs propriétés sont grevées sur chaque rive d’une servitude 

dite « de marchepied » de 3,25 mètres (art. L. 2131-2 du CGPPP). Les propriétaires, 

locataires, fermiers ou titulaires « d’un droit réel riverains » de ces cours d’eau doivent laisser 

cette servitude de marchepied destinée à l’usage du gestionnaire de ce cours d’eau, des 

pêcheurs et des piétons. 

Le cours d’eau peut également être concerné par une « servitude de halage ». Les 

propriétaires riverains doivent, dans l’intérêt du service de la navigation et partout où il existe un 

chemin de halage ou d’exploitation (chemin permettant d’assurer la conservation des ouvrages 

et du domaine et l’accès des usagers), laisser, le long des bords, un espace de 7,80 mètres de 

largeur. 

Ils ne peuvent se clore qu’à une distance de 9,75 mètres sur les bords où il existe un chemin 

de halage ou d’exploitation. 

Remarque : Réduction des distances des servitudes

La distance de 3,25 mètres instituée par la servitude de marchepied peut être exceptionnelle-

ment réduite jusqu’à 1,50 mètre par décision de l’autorité gestionnaire. Cette réduction de la 

distance de la servitude ne peut être effectuée qu’à condition que l’exercice de la pêche, le pas-

sage des piétons et les nécessités d’entretien et de surveillance du cours d’eau le permettent.

7-2 Travaux préventifs : installation de système 
   d’abreuvement et de clôture

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=24C48860066CE080C6C85768E2BF971A.tpdjo13v_1?idArticle=LEGIARTI000006361283&cidTexte=LEGITEXT000006070299&dateTexte=20100609
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De même, lorsque l’intérêt du service de la navigation le permet, les distances de 7,80 mètres et 

de 9,75 mètres de la servitude de halage peuvent être réduites sur décision de l’autorité gestion-

naire. 

Convention avec le propriétaire du bétail et/ou des parcelles

Les aménagements évoqués précédemment peuvent faire l’objet de conventions avec le 
propriétaire du bétail et/ou des parcelles (notamment en cas de clôtures). Ces conventions 
peuvent prévoir notamment :

�Û �O�H���P�R�Q�W�D�Q�W���G�H���O�D���S�D�U�W�L�F�L�S�D�W�L�R�Q���¿�Q�D�Q�F�L�q�U�H���G�H�P�D�Q�G�p�H���D�X���S�U�R�S�U�L�p�W�D�L�U�H����

�Û les modalités d’entretien des aménagements ;

�Û �O�H�V���U�H�V�S�R�Q�V�D�E�L�O�L�W�p�V���H�Q���F�D�V���G�H���Q�R�Q���U�H�V�S�H�F�W���G�H�V���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���¿�[�p�H�V��

Pour de plus amples informations sur les différentes modalités d’intervention (opportunité, 
coût, etc.), voir le site de la communauté de communes du bassin de Mortagne-au-Perche cité 
dans la bibliographie.

�'�H�V���W�U�D�Y�D�X�[���S�H�X�Y�H�Q�W���r�W�U�H���H�Q�Y�L�V�D�J�p�V���D�¿�Q���G�H���S�U�R�F�p�G�H�U���j���O�D���F�R�Q�V�R�O�L�G�D�W�L�R�Q���R�X���j���O�D���S�U�R�W�H�F�W�L�R�Q���G�H�V��
berges. Lorsqu’ils sont réalisés par des techniques autres que végétales vivantes, ces travaux 
entrent dans le champ d’application de la nomenclature eau (Rubrique 3.1.4.0 : Consolidation ou 
�S�U�R�W�H�F�W�L�R�Q���G�H�V���E�H�U�J�H�V�����j���O�¶�H�[�F�O�X�V�L�R�Q���G�H�V���F�D�Q�D�X�[���D�U�W�L�¿�F�L�H�O�V�����S�D�U���G�H�V���W�H�F�K�Q�L�T�X�H�V���D�X�W�U�H�V���T�X�H���Y�p�J�p�W�D�O�H�V��
vivantes). 

Les travaux portant sur une longueur supérieure ou égale à 200 mètres sont soumis à autorisation 
(le cas échéant, les linéaires de berge concernés en rive gauche et en rive droite sont additionnés 
pour procéder au calcul des seuils de la nomenclature).

Les travaux portant sur une longueur comprise entre 20 mètres et 200 mètres sont soumis à déclaration.

(voir Fiche 13 : La protection des berges due à la suppression des digues ou des merlons de 
curage).

7-3 Travaux curatifs : consolidation ou protection 
   des berges


